
V.  EXAMENS DE FIN D’ANNÉE 
 
La fin d'année arrive à grands pas!  Voici le calendrier des BILANS qui se 
dérouleront d'ici le 23 juin.   
 
Vous pourrez planifier vos révisions en conséquence.  Il est à noter que 
ces bilans représenteront 20% de la note de la 3e étape. De plus, 
n’oublions pas que le troisième bulletin vaut pour 60% de la note de la 
3e année. 
 
Voici des exemples qui démontrent l’importance de la 3e étape : 
1re étape 2e étape 3e étape Note finale  
80% 90% 70% 76% 
20% = 16 20% = 18 60% = 42 16 + 18 + 42 = 76 
 
1re étape 2e étape 3e étape Note finale  
60% 65% 80% 73% 
20% = 12 20% = 13 60% = 48 12 + 13 + 48 = 73 
 
Pour les élèves de 4e et 6e année, ce résultat représentant les trois étapes 
de l’année scolaire sera ramené sur 80 et sera complété par le résultat de 
l’épreuve obligatoire qui,  lui, sera ramené sur 20 pour ainsi obtenir un 
résultat final sur 100. 
 
Il nous apparaît important de vous informer du calendrier prévu par le 
ministère de l’éducation et la CS pour mai et juin 2017 afin que vous 
puissiez vous assurer que votre enfant sera présent en classe pour ces 
journées. Vous trouverez ces informations sur l’Info Parents « Entre les 
feuilles » du mois de mai. Aucun changement d’horaire ne peut se faire. 
Sa présence est obligatoire.  
 
Pour une meilleure réussite de votre enfant, assurez-vous qu'il soit bien 
reposé et qu’il ait bien déjeuné le matin afin qu'il soit en forme à 
l'école. 
 
C'est le dernier sprint avant les vacances 
d'été bien méritées!!! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour communiquer avec nous : 
 
École des Grands-Êtres 
1150, rue Deguire 
Saint-Laurent, Qc 
H4L 1M2 
 
 
 
Téléphone : (514) 748-4663 
Télécopieur : (514) 747-4161 
 
Courriel :  
direction.ecoledesgrands-etres@csmb.qc.ca  

 
 

INFORMATIONS UTILES 
AUX PARENTS 

Direction: 
Mme Lucie Turcotte, directrice 

Mme Caroline Bleau, dir. adjointe 
 

Secrétaire: 
Thuy Le 

 

 



 
I. FRÉQUENTATION SCOLAIRE 

 
1. Horaire de l’écolier 
  

Cours maternelle 
AM 

  7 h 45 Arrivée des autobus 
  7 h 55 Rassemblement 
  8 h 00 Début des cours 
11 h 20 Fin des cours du matin 

 

PM 
12 h 37 Rassemblement 
12 h 40 Début des cours 
14 h 22 Fin des cours de l’après-midi 
15 h 10 Départ des autobus 
 
Cours primaire : 1re à 6e année et Accueil 

AM 
  7 h 45 Arrivée des autobus 
  7 h 55 Rassemblement 
  8 h 00 Début des cours 
10 h 00 Récréation   
11 h 20 Fin des cours du matin 

 

PM 
12 h 37 Rassemblement 
12 h 40 Début des cours 
13 h 40 Récréation  
15 h 00 Fin des cours de l’après-midi 
15 h 10 Départ des autobus 

 
La loi sur l’instruction publique stipule notamment ce qui suit : 
 
Article 14 : Tout enfant doit fréquenter une école à compter du premier jour du calendrier 
  scolaire suivant l’année où il atteint l’âge de 6 ans jusqu’au dernier jour du 
  calendrier de l’année scolaire au cours de laquelle il atteint l’âge de 16 ans…. 
 

Article 17 : Les parents doivent prendre les moyens nécessaires pour que leur enfant 
  remplisse son obligation de fréquentation scolaire. 
 

Article 18 : La direction de l’école s’assure, selon les modalités établies par la Commission 
  scolaire, que les élèves fréquentent assidûment l’école. 

 

Conseil d’établissement. Ce conseil se réunit 
régulièrement et il permet un travail de 
collaboration entre les divers partenaires de 
l’école. 

 
IV. SÉCURITÉ DES ENFANTS 

 
1. Arrivée à l’école 
 

Ne pas envoyer les enfants trop tôt, car il n’y a 
pas de surveillance le matin avant 7 h 45. 

 
2. Incident 
 

L’école vous invite à vous prévaloir d’une 
assurance en cas d’accident de votre enfant. Dès 
qu’il y a un accident, les parents ou les 
responsables en sont avertis immédiatement. Le 
transport à l’hôpital par ambulance ou taxi est 
à la charge des parents. 
 

3. Services de l’école 
 

Voici les ressources offertes à l’école des Grands-
Êtres. Ces personnes sont là pour répondre aux 
besoins de votre enfant : 
 

ü Orthopédagogie 
ü Soutien linguistique  
ü Psychologie  
ü Psychoéducation  
ü Orthophonie 
ü Infirmière 
ü Ateliers d’habiletés sociales  
ü Psychomotricité  
ü Aide aux devoirs  
ü Activités extrascolaires  
ü Service de garde  
ü Service de dîner 
ü Agente de liaison 

 
 

 

 

 

 

 



II. CONSEILS POUR LA RÉUSSITE SCOLAIRE  
 
1. Petit déjeuner 
 
S’assurer que les enfants prennent un petit 
déjeuner avant de venir à l’école. 
 
2. Collation 
 
Éviter de donner en collation aux enfants 
des friandises, des produits contenant 
du chocolat, des croustilles ou des liqueurs 
douces. Il est interdit d’apporter des 
contenants de verre ainsi que des noix 
ou des arachides (beurre d’arachide) 
à l’école afin de protéger les enfants 
qui souffrent d’allergies. 
 
3. Loisirs 
 
§ Limiter les heures de télévision; 
§ Insister pour que les enfants 
 regardent des émissions en français; 
§ Éviter les émissions, les livres ainsi que les jeux de 

violence; 
§ Encourager la lecture; 
§ Inciter vos enfants à aller jouer dehors 
 en toute saison. 

 
4. Hygiène 

 
S’assurer que votre enfant se présente à l’école  
dans une tenue propre et adéquate selon la 
température. Surveiller l’hygiène du corps, 
des dents et des cheveux. 
 

Les vêtements d’éducation physique doivent 
être d’autres vêtements que ceux portés 
dans la journée. 
 

5. Sommeil 
 
Nous recommandons fortement que les 
élèves se couchent TÔT : 
Les élèves du préscolaire : avant 19h30; 
Les élèves de 1re, 2e et 3e années : avant 20 heures; 
Les élèves de 4e, 5e et 6e années : au plus tard à 21 heures. 

 
6. Objets personnels 

 
Identifier les objets personnels (manteau, sac, étui, 
boîte à lunch) en y inscrivant le nom de votre enfant 
ou ses initiales ainsi que son groupe repère. Un 
endroit pour les objets perdus est prévu à l’école. Par 
mesure de sécurité, les élèves ne doivent pas porter de 
montre et de bijoux au cours d’éducation physique. Ils 
doivent les laisser à la maison.  
 
S’assurer tout au long de l’année que votre enfant a ce 
qu’il faut pour bien travailler en classe (crayons, gomme 
à effacer, cahiers). Les renouveler au besoin. 
 

7. Devoirs et leçons 
 
§ S’assurer que la télévision soit fermée; 
§ Vérifier quotidiennement l’agenda ou 

le plan de travail pour s’assurer que les 
devoirs sont faits; 

§ Vérifier que l’enfant s’installe pour faire 
calmement et proprement ses devoirs et ses leçons; 

§ Stimuler et encourager votre enfant pour qu’il fasse 
toujours mieux; 

§ Superviser le travail scolaire de votre enfant. Il a 
reçu toutes les explications en classe pour faire son 
devoir. 
 

8. Transport scolaire  
 

Pour plus d’information sur le transport  
Scolaire offert à la CSMB, communiquez 
avec le Service du transport scolaire au 514 367-8777.    

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



III. COMMUNICATION 
 

1. Courrier aux parents 
 
Pour être informés sur les différentes activités de 
l’école, consultez l’Info parents à  
http://www.ecolecsmb.com/desgrandsetres/ 

  
Vous  recevez déjà par l’agenda, des informations  sur 
le calendrier scolaire, le début et la fin des étapes et les 
soirées de remise des bulletins. 

 
2. Rendez-vous avec le personnel de l’école 

 
Le personnel enseignant ne pourra répondre à un appel 
téléphonique ou une visite pendant les heures de leur 
enseignement. Toute rencontre se fera sur rendez-
vous. 
 
Les parents qui viennent à l’école doivent se 
présenter au secrétariat. Nous demandons aux 
parents de ne pas circuler dans l’école. Si des parents 
désirent attendre leur enfant, ils doivent le faire à 
l’entrée de la cour d’école. 

 
3. Changement d’adresse 

 
Il est très important d’aviser le secrétariat  
(Tél. : 514 748-4663) de tout changement d’adresse et 
de numéro de téléphone. Il en va de la sécurité de vos 
enfants. 

 
4. Conseil d’établissement 

 
Afin de mieux participer à la vie de l’école et pour 
travailler en collaboration avec la direction, les 
enseignants et les divers personnels de l’école, vous 
serez invités en septembre à vous joindre au  
 
 

 

2. Absences ou retards de l’enfant 
 

Il est très important de communiquer avec l’école 
lorsque votre enfant est absent ou en retard, ou 
s’il doit s’absenter pendant les heures de classe. 
S .V.P. veuillez téléphoner à l’école au 
514 748-4663 ou laisser votre message sur le 
répondeur ou écrire un billet de justification. 
 
L’élève en retard doit se présenter au secrétariat 
où il recevra un billet de retard qui lui permettra 
d’entrer en classe. 
 
Les retards sont comptés dès  8 h 00 le matin et  
12 h 40 en après-midi. 
La direction se réserve le droit de questionner la 
validité des motivations de retard. 

 
3. Médecin ou dentiste 
 

Il serait souhaitable que les rendez-vous chez le 
médecin ou le dentiste ou autres soient pris  
en dehors des heures de classe ou pendant les 
journées pédagogiques. 
 

4. Tempête de neige 
 

En cas de tempête le matin, la décision de 
fermeture de l’école sera communiquée par la 
radio tôt le matin. Notre école fait partie de la 
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys. 
Tél. : 514 855-4500    : www.csmb.qc.ca 
 
Advenant une tempête au cours de la journée, les 
enfants rentreront chez eux SEULEMENT si 
quelqu’un de responsable est à la maison pour les 
accueillir. 
 
 

 
 

 


